
V. 2023 à ----

351.A1  Techniques d'éducation spécialisée

UNITÉS PRÉALABLES
A H 601 REG MO Introduction à la littérature 2 2 2 2

A H 109 101 MQ Activité physique et santé (ensemble 1) 1 1 1 1    

A H 999 999 --- Cours complémentaire 3 0 3 2    

A H 604 10X MQ Anglais I 2 1 3 2

A 350 W11 MO Psychologie de l'enfance 2 2 2 2    

A 351 101 MO Éducation spécialisée 1 2 2 1 2/3

A 351 102 MO Communication 1 3 2 2    

A 351 103 MO Difficultés d'apprentissage et langagières 2 2 2 2    
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UNITÉS PRÉALABLES

A H 601 101 MQ Écriture et littérature 2 2 3 2 1/3 PA : 601 REG MO

A H 340 101 MQ Philosophie et rationalité 3 1 3 2 1/3

A H 604 XXX MO Anglais II 2 1 3 2 PA : 604 10X MQ

H 180 W21 MO Premiers soins et pratiques de travail sécuritaires 1 2 2 1 2/3

H 350 W21 MO Psychologie de l'adolescence et de l'âge adulte 2 2 3 2 1/3 PR : 350 W11 MO

H 351 201 MO Observation 2 2 3 2 1/3

H 351 202 MO Approches et techniques d'intervention 2 1 3 2    

H 351 203 MO Déficience physique et vieillissement de la personne 2 2 2 2    
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UNITÉS PRÉALABLES

A H 601 102 MQ Littérature et imaginaire 3 1 3 2 1/3 PA : 601 101 MQ

A H 340 102 MQ L'être humain 3 0 3 2    PA : 340 101 MQ

A H 109 102 MQ Activité physique et efficacité (ensemble 2) 1 1 1 1    

A H 999 999 --- Cours complémentaire 3 0 3 2    

A 351 301 MO Activités cliniques et prévention 2 2 3 2 1/3 PA : 351 201 MO

A 351 302 MO Jeunes en difficulté d'adaptation 2 2 2 2    

A 351 303 MO Déficience intellectuelle et spectre de l'autisme 2 2 2 2    PA : 350 W11 MO

A 387 W31 MO Diversité, inégalités et marginalité 2 2 3 2 1/3
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UNITÉS PRÉALABLES

A H 601 103 MQ Littérature québécoise 3 1 4 2 2/3 PA : 601 102 MQ

A H 109 103 MQ Activité physique et autonomie (ensemble 3) 1 1 1 1    PA : 109 101 MQ

H 351 401 MO Stage d'application 0 14 3 5 2/3
PA : 180 W21 MO,  350 W21 MO, 351 101 MO, 351 
102 MO, 351 103 MO, 351 202 MO, 351 203 MO, 
351 301 MO, 351 302 MO, 351 303 MO

H 351 402 MO Relation d'aide 2 2 2 2    PA : 351 102 MO

H 351 403 MO Santé mentale et dépendances 3 1 2 2    

H 351 404 MO Exclusion sociale et violence 2 1 2 1 2/3
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 SESSION 3

PONDÉRATION

heures de travail par semaine

 SESSION 2

PONDÉRATION

heures de travail par semaine

 SESSION 1

heures de travail par semaine

PONDÉRATION

 SESSION 4

PONDÉRATION

heures de travail par semaine
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V. 2023 à ----

351.A1  Techniques d'éducation spécialisée

UNITÉS PRÉALABLES

A H 340 ESA MO Éthique et politique 3 0 3 2    PA : 340 102 MQ

A 351 501 MO Stage d'intervention 0 21 4 8 1/3
PA tous les cours de la formation spécifique des 
sessions 1 à 4; CR : 351 502 MO

A 351 502 MO Plan d'intervention 2 1 3 2    
PA : 351 201 MO, 351 202 MO, 351 301 MO;            
PA : tous les cours de la formation spécifique des 
sessions 1 à 4* ; CR : 351 501 MO

A 351 503 MO Équité, diversité et inclusion 2 1 3 2    PA : 351 402 MO

A 351 504 MO Interventions en situation de crise 1 3 2 2    PA : 351 402 MO
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UNITÉS PRÉALABLES

H 351 601 MO Activité d'intégration et stage de professionnalisation 6 28 4 12 2/3
PA tous les cours de formation spécifique de la 
session 5
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Cours de la formation générale

Cours exploratoire Cours offert en tant que cours exploratoire pour la formation Tremplin DEC

PONDÉRATION

UNITÉS Mesure équivalant à 45 heures d'activités d'apprentissage

A H Cours offert à la session d'automne (A) et à la session d'hiver (H)

PA Préalable absolu : avoir réussi ce cours avec une note finale de 60 % et plus

PR Préalable relatif : avoir suivi ce cours et obtenu une note finale de 50 % et plus

CR Corequis : avoir réussi ce cours ou le suivre en même temps

 SESSION 5

PONDÉRATION

heures de travail par semaine

 SESSION 6

PONDÉRATION

heures de travail par semaine

LÉGENDE

Cours associé à l’épreuve synthèse. Pour y être admissible, vous devez avoir réussi ou être en voie de réussir tous les cours de la 
formation spécifique de votre programme et avoir réussi ou être en voie de réussir ou être en mesure de réussir tous vos cours de la 
formation générale à l’intérieur d’une session. 

Le premier chiffre de la pondération correspond au nombre d'heures de cours par semaine, le deuxième, au nombre d'heures pratiques 
(laboratoire, atelier, salle polyvalente, stage, etc.) et le troisième, au nombre d'heures de travail personnel que l'étudiante ou l'étudiant devra 
fournir chaque semaine.

PRÉALABLES*
Lorsqu'un cours (1) est corequis à un autre (2), les préalables du cours 1 sont identifiés par un astérisque dans la liste des préalables 
du cours 2.
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